
PROCES VERBAL 

SEANCE DU 28 février 2025 
Le Maire certifie que les conseillers municipaux sont convoqués ce jour par lettres 

individuelles. 

Ordre du jour : 

1- Vote du compte de gestion - Budget Principal et Budget Annexe  
2- Vote du Compte Administratif - Budget Principal et Budget Annexe  
3- Vote de l’affectation du résultat - Budget Principal et Budget Annexe  
4- Vote du Budget Principal  
5- Vote du Budget Annexe  
6- Subvention aux associations 2025 
7- Annulé et remplace la délibération 22 du 31 mai - PROJET 350 000 arbres CD03 
8- Convention avec le CD 03 - Plantation des arbres  
Personnel :  
9- Annulé et remplace la délibération 41 du 22 novembre 2024 - RIFSEEP 
Affaire courante :  
10- Approbation des statuts de l’ATDA 
11- Semaine à quatre jours - École  

Le 28 février 2025 Le Maire, 

PROCÈS-VERBAL 

Le vingt-huit février deux mille vingt-cinq, dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, 
régulièrement convoqués, se sont réunis, en mairie, en séance ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur BONNET Pierre, Maire. 

Présents : BONNET Pierre-TRAVICHON Daniel–POTIER Nathalie – MOUSSERIN Jean-Luc -
LEROUX Richard– CARTON Nadine - LONJOUX Stéphanie - VIVIER Nathalie– THOMASSET 
Christiane – HENRY Elisabeth – MAGNIN Guillaume - BAUDIS Françoise, lesquels forment la 
majorité des membres en exercice.  

Absents excusés : SIFFER Maxence - CHAZETTE Michel  

Secrétaire de séance : MAGNIN Guillaume  

 

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté à l'unanimité. 

 

 

 

 



 

1. Vote du compte de gestion BP et BA 

A) Compte de gestion Budget Principal 
Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion – budget principal - dressé 
par le Receveur, pour l’exercice 2024, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
B) Compte de gestion Budget Annexe  

Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion – budget café restaurant - 
dressé par le Receveur, pour l’exercice 2024, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part. 

 

2. Vote du compte administratif BP  

A) Budget principal : 
 

Sous la présidence du doyen d’âge TRAVICHON Daniel, le Conseil Municipal adopte, 
à l’unanimité, le compte administratif 2024 – budget principal - dressé par M. BONNET 
Pierre, Maire, lequel s’est retiré au moment du vote, qui présente les chiffres suivants : 

 

 

 

 

 

 

 



 

B) Budget annexe :  
 

Sous la présidence du doyen d’âge TRAVICHON Daniel, le Conseil Municipal adopte, 
à l’unanimité, le compte administratif 2024 dressé par M. BONNET Pierre, Maire, 
lequel s’est retiré au moment du vote, qui présente les chiffres suivants : 

 

3- Vote de l’affectation du résultat BP et BA 

A) Budget Principal  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’affectation des résultats de l’exercice 
2024 au budget principal 2025 comme suit : 



 
B) Budget Annexe 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’affectation des résultats de l’exercice 
2024 au budget principal 2025 comme suit : 

 

4. Vote du Budget Principal  

 

Le budget en section d’investissement est en suréquilibre, ce qui est possible en M57 
la nouvelle nomenclature comptable mise en place en 2024.  

 

 

 

 

 

 



5. Vote du budget Annexe  

 

 

6. Subventions aux associations 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame VIVIER Nathalie n’a pas pris part au vote de cette question, car sa fille 
DELAVET Emma nous as adressé une demande de Subvention pour son Stage 
International de quatre semaines, qui se déroulera en Mongolie.   

7. Annulé et remplace la délibération 22 du 31 mai 2024 - PROJET 350 000 arbres  

Le conseil municipal après délibération à l'unanimité des membres présents décide, 
d’annuler la délibération 22 pour changement de fournisseur d’arbres, Pépinières 
BOUDET-ESQUITOL. 

8. Convention avec le CD 03 - Plantation des arbres  

Le conseil municipal après délibération à l'unanimité des membres présents décide, 
d’approuver les termes de la convention du Conseil Départemental de l’Allier pour la 
plantation de 40 arbres chemin de Passerin, avec une subvention à 100% du HT soit 
3 242.40€  



9. Annule et remplace la délibération 41 du 22 novembre 2024 – RIFSEEP 

Sur demande de la préfecture, des modifications sur à apporter sur la délibération 41 
du 22 novembre 2024. Le conseil municipal après délibération à l'unanimité des 
membres présents accepte la modification des articles 2 et 3 de la délibération ainsi 
qu’une modification au premier paragraphe de cette dernière.  

« Vu l’ordonnance 2021-1574 du 24/11/2021, cette ordonnance codifie les lois statutaires des trois 
fonction public, pris pour l’application de la Loi L 714-4 et suivantes du code général de la fonction 
public » « conformément au décret n°2010-997 du 26 aout 2010, l’IFSE sera maintenu dans les mêmes 
conditions que le traitement durant les congés suivant :  
-  congés annuels,  
- congés pour invalidité temporaire imputable au service,  
- congés de maladie ordinaire.  
Conformément à l’accord interministériel du 20 octobre 2023 et à l’article L.822-8 du Code Général de la 
Fonction Publique, le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024 est venu améliorer les garanties de prévoyance 
dans la Fonction Publique de l’État. 
Il modifie notamment, les dispositions du décret du 26 août 2010, afin de prévoir que, pendant les 
périodes de congé de longue maladie (CLM) et de congé de grave maladie (CGM), les fonctionnaires de 
l’État bénéficieront du maintien du régime indemnitaire dans les proportions suivantes : 

• 33 % la première année ; 
• 60 % les deuxième et troisièmes années. 

En revanche, les primes resteront suspendues en cas de placement en congé de longue durée (CLD). » 
« Au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par 
l’agent » 
 
10. Approbation des nouveaux statuts de l’ATDA  
 
Le conseil municipal après délibération à l'unanimité des membres présents décide, 
d’approuver les nouveaux statuts de l’ADTA qui sont les suivants :  
- Nouvelle identité « Allier Bourbonnais Territoires » 
- Simplifier le fonctionnement de la structure, accordant des pouvoirs élargis au 

Conseil d’Administration et à l’Assemblé Général  
- Se mettre en conformité avec la Chambre Régionale des Comptes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=YVdEbUdjdUhGSnlic1ZwZT9775P-M7lCucsl4qPVn3_CjBe77giZv9gIHYiB9dqN&i=VG1PWDJGYXFXcTREa3RZRfomnJEXQnTUxzdk2iZcdNI&k=BnAq&r=M1hxaWZ5bnNuVExjSWtSa-AuJ30iOkVMcAP9mOdXrj1aplO8jy7wORc2wsFVn1tO&s=78d760253eee92a26cf0d256486598566a94cd7aa384484a0be59ec9e8b3d738&u=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000048798093
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=YVdEbUdjdUhGSnlic1ZwZT9775P-M7lCucsl4qPVn3_CjBe77giZv9gIHYiB9dqN&i=VG1PWDJGYXFXcTREa3RZRfomnJEXQnTUxzdk2iZcdNI&k=BnAq&r=M1hxaWZ5bnNuVExjSWtSa-AuJ30iOkVMcAP9mOdXrj1aplO8jy7wORc2wsFVn1tO&s=2a50892bc0f138c205af33633b04457f85748e2666bde6ac8ab98bd035cc1188&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DUU1XcHkxazJBTmIySlBBMXd6zPQq7q8af8qXJSCILnV4qvoak8Jq-5FeIlNHmCX-5FXh-26i-3DRTNLd2NGeE1RTDFrR25iaOm2xB6i3cNVD0Jxq9J3vLE-26k-3DywmE-26r-3DZnVkMm1UMHFmWHNzejI1TlfOvi8IhYWrR1vqTwFwfSZXuHte-2D229kzsxkvugCv44-26s-3D809f49e1e13893f3965a16a40e72e59252fe5693b86cf41fd25f24650542b9ab-26u-3Dhttps-253A-252F-252Feu-2Dwest-2D1.protection.sophos.com-253Fd-253Dlegifrance.gouv.fr-2526u-253DaHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2pvcmYvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwNDk4MzMwMTA-253D-2526p-253Dm-2526i-253DNjYwMzExZjYxNDczMTUyZjhhM2YyMGI2-2526t-253DQ1RCRVFQTjJtdi84bUkxMVVPNHIwSDZZMFZncDNsMlhZWEdKblNScjJ0az0-253D-2526h-253D5e8884730ca94120979aa3e2ef7b731c-2526s-253DAVNPUEhUT0NFTkNSWVBUSVYI215DQL4YkjzBhY-5F6p4sgXq4DuhAOKBRJ3Eee-5FWqEMQ%26d%3DDwMFAw%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3Drpw0NMPZoi8_jmLGpthloPCRMynhVhoORXlCFmLjCvav_EwIpWhpyXIcPPxPZbhO%26s%3DMTo1MWyniUuQkzMw3bqTWL4XN2G-zdwQ1FmV9dJnyfs%26e%3D


11. Semaine à quatre jours – Ecole   
 
Le Conseil Municipal, 

- vu le décret 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine 
scolaire des écoles maternelles et élémentaires publiques, 

- considérant que ce même décret permet au directeur académique des services de l’éducation 
nationale, sur proposition conjointe d’une commune ou d’un établissement public de 
coopération intercommunale et d’un ou plusieurs conseils d’école, d’autoriser des adaptations 
à l’organisation de la semaine scolaire ayant pour effet de répartir les heures d’enseignement 
hebdomadaires sur huit demi-journées réparties sur quatre jours, 

- vu l’avis favorable du Conseil d’école de l’école élémentaire de SEUILLET en date du 23 
Février 2021 afin de solliciter une dérogation aux rythmes scolaires pour un maintien à la 
semaine de 4 jours, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

➢ décide le maintien de la semaine d’enseignement de 24 heures sur 4 jours dès la rentrée 
2025/2026 selon l’organisation du temps scolaire suivante :  
 lundi, mardi, jeudi et vendredi  

 de 9 H 00 à 12 H et de 13 H 30 à 16 H 30. 

 

Questions diverses :  

- Réunion pour la fête du cochon  
- Point sur l’école  

La réunion de la fête du cochon est fixée le 12 mars à 18h30 en mairie.  

Monsieur le maire a tenu à faire un point sur l’école, pour la prochaine rentrée scolaire 
il n’y aura pas de fermeture de classe à SEUILLET.  

 
 
 
Le Maire,         Le secrétaire de séance,  
BONNET Pierre       MAGNIN Guillaume  


